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Cotisations AGS : pas de changement
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Le taux de cotisation AGS reste inchangé à 0,30 % au 1er juillet

Le Conseil d'administration de l'AGS a décidé, au cours de sa réunion du 29 juin, de maintenir le
taux de la cotisation des entreprises à l'AGS à 0,30 % des salaires.

Rappelons qu'après trois hausses successives en 2009, le taux de cette cotisation est fixé à 0,30
% depuis le 1er avril 2011.
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